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INTRODUCTION 

Le CFA ADALIA accompagne chaque apprenti dans son parcours de formation et favorise l’ouverture

culturelle, professionnelle et personnelle par la mobilité, en France comme à l’étranger.

La mobilité internationale pour les étudiants désigne les programmes et initiatives qui permettent de

poursuivre une partie de ses études ou de réaliser un stage à l’étranger. 

Cette expérience enrichissante favorise l’acquisition de compétences linguistiques, culturelles et

professionnelles.

 

Ces opportunités permettent aux étudiants de s’immerger dans un nouveau système éducatif et de

développer un réseau international
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L’Aide à la Mobilité Internationale (AMI) est un soutien financier destiné aux étudiants souhaitant

réaliser une partie de leur cursus à l’étranger, dans le cadre d’un échange ou d’un stage international

Cette aide est proposée par le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de

l’Innovation en France, et elle vise à faciliter l’accès aux expériences internationales en réduisant les

barrières financières qui pourraient empêcher certains étudiants de saisir ces opportunités.

 Conditions d’éligibilité

 Pour être éligible à l’Aide à la Mobilité Internationale, vous devez :

 • Être inscrit dans un établissement d’enseignement supérieur français participant au programme.

 • Suivre un cursus conduisant à un diplôme national.

 • Participer à un programme d’échange ou effectuer un stage international d’une durée minimum

d’un mois.

 • Avoir un projet de mobilité se déroulant dans un pays étranger. 

• Démontrer un besoin financier, c’est-à-dire que les ressources financières ne doivent pas être

suffisantes pour couvrir les coûts de la mobilité. 

Comment postuler à l’aide AMI 

Montant et durée de l’aide Le montant de l’AMI peut varier selon plusieurs facteurs, notamment le

pays de destination, la durée du séjour et les ressources de l’étudiant. 

La bourse peut atteindre plusieurs centaines d’euros par mois et est généralement attribuée pour une

période qui ne peut excéder l’année universitaire en cours. 

La durée maximale du financement est souvent limitée à un an. 

01. Renseignez-vous auprès de notre référent mobilité :

 Marie Olenine. Adalia.cfa@gmail.com

 02. Préparation du dossier 

Vous devrez généralement fournir un dossier comprenant votre relevé de notes, un CV, une lettre de

motivation expliquant votre projet de mobilité et son importance dans votre parcours académique,

ainsi que des preuves de votre besoin financier. 

03. Dépôt de votre candidature : Soumettez votre dossier au service des relations internationales

04. Sélection : La sélection des bénéficiaires est généralement faite sur la base de critères

académiques et sociaux

AIDE A LA MOBILITE INTERNATIONALE
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https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/mobilite-internationale-etudiants/

BOURSE MOBILITE GRAND EST
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Bénéficiez de l’aide régionale pouvant aller jusqu’à 1 100 € :
 Une bourse de 200 € à 1 100 € en fonction des critères d’éligibilité

https://depart1825.COM

 Le programme Départ 18-25, soutenu par l’ANCV et le Ministère du
Tourisme, offre une aide f inancière jusqu’à 250€ pour les vacances
des jeunes de 18 à 25 ans à faibles revenus.

Pour être éligible, il faut avoir un revenu fiscal de référence
inférieur à 17 280€ par part fiscale et appartenir à certaines
catégories telles que étudiants boursiers, apprentis, ou volontaires
en service civique

https://depart1825.com/


Pour toutes vos questions concernant la mobilité internationale, vous pouvez contacter 

Cécile JOURDAIN, notre référent mobilité.  03 82  51 85 99

Elle est disponible pour vous guider et vous fournir toutes les informations nécessaires sur les

opportunités de mobilité internationale offertes par notre école. 

N’hésitez pas à le contacter pour obtenir de l’aide dans la planification de vos études ou stages à

l’étranger.

CONTACTEZ NOUS
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